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III R PS 9 E 2 nº 4

PREAMBULE

Le présent texte, extrait du "Règlement sur la sécurité du personnel vis-à-vis des
risques ferroviaires", homologué par le Ministère de tutelle, indique les prescriptions
particulières de sécurité applicables sur les voies parcourues à une vitesse supérieure à
160 km/h sans dépasser 200 km/h.

Il reprend, dans son ensemble, les dispositions de l'ancien chapitre II-4 de l'ex. CG
PS 9 A n° 1.
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1 R PS 9 E 2 nº 4

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APLLICABLES

SUR LES VOIES PARCOURUES A UNE VITESSE SUPERIEURE A 160 KM/ H

SANS DEPASSER 200KM/H

A - PRESCRIPTIONS COMMUNES

Article 501 - Champ d'application

Les prescriptions prévues au présent règlement sont complémentaires de celles
prévues aux Règlements PS 9 E 1 n° 1, PS 9 E 2 n° 1 et PS 9 E 2 n° 2.., et sont
applicables sur ou à proximité des voies parcourues à une vitesse supérieure à 160 km/h
sans dépasser 200 km/h.

Sauf certitude du contraire, les agents doivent considérer que les trains empruntant
ces voies circulent à la vitesse maximale autorisée et doivent appliquer, en conséquence,
les mesures faisant l'objet du présent règlement.

Article 502 - Garage

La zone dangereuse s'étend latéralement jusqu'à une distance de 2,00 m. du bord
extérieur du rail (1).

Dans les zones où il n'est pas possible de se garer à au moins 2,00 m. du rail, les
agents doivent se garer dans les niches et refuges ou le long des lisses en se tenant
fermement à celles-ci.

B - DEPLACEMENT ET STATIONNEMENT DES AGENTS ISOLES

Article 503 - Traversées des voies et déplacements sur les voies

L'engagement de la zone dangereuse n'est autorisé que lorsque le délai de visibilité,
pour chaque sens de circulation, est au moins égal à 10 secondes. Les zones intéressées
sont indiquées à la Consigne d'établissement prévue à l'article 102 du R. PS 9 E 1 n°1.

Toutefois, s'il existe un dispositif d'annonce de l'approche des circulations, cette
condition n'est pas exigée, la traversée s'effectuant lorsque les indications du dispositif
l'autorisent, dans les conditions de l'article 105 du R. PS 9 E 1 n° 1.

(1) Lorsque les seules circulations autorisées à une vitesse supérieure à 160 km/h sont des circulations TGV,
la zone dangereuse est maintenue à 1,50 m.
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Article 504 - Déplacements à bicyclette ou cyclomoteur

Les déplacements à bicyclette ou cyclomoteur sont autorisés sur les pistes et
itinéraires cyclables sous réserve :

- de se déplacer dans le sens inverse du sens normal de circulation sur la voie voisine,

- que le délai de visibilité soit supérieur à 10 secondes,

- que le garage soit possible à au moins 2,00 m. du rail le plus proche.

Les zones intéressées sont indiquées à la Consigne d'établissement prévue à l'article
102 du R. PS 9 E 1 n° 1.

C - TRAVAIL DANS LA ZONE DANGEREUSE OU A PROXIMITE

Article 505 - Conditions particulières aux travaux

Il est interdit à tout agent de se charger lui-même de surveiller l'approche des
circulations lorsqu'il travaille dans une zone dangereuse ou risque de l'engager.

Le délai d'annonce doit être au moins égal à 10 secondes et seuls les travaux réalisés
avec de l'outillage portatif sont autorisés.

Dans tous les autres cas, la sécurité des agents doit être obtenue par l'interdiction de
la circulation sur la voie de travail dans les conditions prévues par le Règlement S 9 A.

Article 506 - Manutentions de pièces lourdes ou encombrantes (1)

Les manutentions de pièces lourdes ou encombrantes risquant d'engager la zone
dangereuse ne doivent être entreprises qu'après avoir obtenu l'interdiction de la
circulation sur la ou les voies intéressées, dans les conditions prévues par le Règlement
S 9 A.

Article 507 - Travaux dans les tunnels et tranchées couvertes.

Réservé.

(homologuée par décision ministérielle).

(1) Cf. CG PS 9 E 2 n°3.
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